
La (double) phrase suivante est grammaticalement 
intéressante : « Ik verzuim mijn plicht niet met dit detail weg 
te laten » (« Je ne néglige pas mon devoir en laissant de 
côté => en omettant ce détail »). 
On y trouve, dans une sorte de phrase subordonnée « infinitive » 
(introduite par « met »),  la forme verbale « WEG … laten », 
provenant du verbe « WEGlaten », dit « à particule séparable », 
lui-même construit sur l’infinitif « LATEN ». 
Lorsque « WEGGLATEN » est conjugué, cela entraîne normalement le 
REJET de la « particule séparable »  « WEG », derrière le 
complément (« dit detail »),  à la fin de la phrase, comme on peut le 
constater dans la phrase suivante : « Ik laat dit detail weg ». 

Pour le phénomène du REJET du verbe, lisez notre 
synthèse en couleurs : 
https://www.idesetautres.be/?p=ndls&mod=grammatica&smod=rejVerbes 
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